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Gouvernement du Québec

Décret 111-2020, 19 février 2020
C  la nomination d’un membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

A  ’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de cinq personnes nommées pour trois ans par le gouver-
nement sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux, culturels, des aff aires et du travail;

A  ’en vertu de l’article 37 de cette loi, 
dans le cas des membres visés aux paragraphes b à f de 
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

A  ’en vertu du décret numéro 1233-2013 du 
27 novembre 2013, madame Carmen Rock était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

A   les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des aff aires et du travail ont 
été consultés;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Q  monsieur Christian Fillion, directeur général, 
Société de la Vallée de l’aluminium, soit nommé membre 
du conseil d’administration de l’Université du Québec 
à Chicoutimi, à titre de personne représentative des 
milieux sociaux, culturels, des aff aires et du travail, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes, en rem-
placement de madame Carmen Rock.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72002

Gouvernement du Québec

Décret 112-2020, 19 février 2020
C  le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’Université 
du Québec à Rimouski

A  ’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de cinq personnes nommées pour trois ans par le gouver-
nement sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux, culturels, des aff aires et du travail;

A  ’en vertu de l’article 33 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

A  ’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

A  ’en vertu du décret numéro 812-2015 
du 16 septembre 2015, madame Nadine Rouleau était 
nommée membre du conseil d’administration de 
l’Université du Québec à Rimouski, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

A   les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des aff aires et du travail ont 
été consultés;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Q  madame Nadine Rouleau, fondatrice, consul-
tante et accompagnatrice en gestion, Progest Conseil, 
soit nommée de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration de l’Université du Québec à Rimouski, à titre de 
personne représentative des milieux sociaux, culturels, 
des aff aires et du travail, pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72003
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